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Socle disposé aux extrémités ou au sommet d'un fronton ou d'une colonne et servant de support à des 

statues, à des vases ou à d'autres ornements. 

Adaptations mineures 

Les règles définies par les articles 3 à 13 d’un PLU peuvent faire l’objet d’assouplissements rendus 

nécessaires par la nature du sol, la configuration des terrains ou le caractère des constructions 

avoisinantes, lorsque l’écart par rapport à la règle est faible. 

Affouillement de sol – exhaussement de sol 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable, les travaux, installations et aménagements, à moins 

qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et 

exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un 

affouillement, excède 2 mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à 100 mètres 

carré. 

Les affouillements de sol sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations 

classées pour la protection de l’environnement (à l’exception des affouillements rendus nécessaires 

pour l’implantation des constructions bénéficiant d’un permis de construire et affouillements réalisés 

sur l’emprise des voies de circulation) lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que 

la réalisation de l‘ouvrage sur l’emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la superficie 

d’affouillement est supérieure à 1.000 m² ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure 

à 2.000 tonnes (voir définition « carrière »). 

En outre, ces réalisations peuvent également être concernées par une procédure relative à la loi sur 

l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 (notamment au titre des rubriques 3.2.2.0, 3.2.6.0 et 3.3.1.0 de la 

nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application de l’article R214-

1 du code de l'environnement). 

Allège 

Partie en matériau léger d'un mur de façade, comprise sur sa largeur entre les jambages de la baie et 

sur sa hauteur entre le plancher et la partie inférieure de la baie, et servant de garde-fou et de mur 

d'appui. 

Clôture 

Constitue une clôture, toute édification d’un ouvrage destiné à fermer un espace. L'édification d'une 

clôture doit être précédée d'une déclaration préalable dans les cas prévus à l'article R421-12 du Code 

de l’Urbanisme. 

Continuum 

Espace qui n'est pas interrompu. 

Droit de Préemption Urbain (DPU) 

Le code de l’urbanisme, dans son article L.211-1, autorise les communes dotées d’un PLU approuvé à 

instituer un DPU sur tout ou partie des zones urbaines U et des zones d’urbanisation future AU 

délimitées par le plan de zonage. 

Le DPU est un outil de politique foncière mis à disposition des communes. Il facilite la mise en œuvre 

du projet urbain défini dans le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU. 
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Dans les zones soumises au DPU, les ventes d’immeubles ou de terrains font l’objet d’une Déclaration 

d’Intention d’Aliéner (DIA). La commune peut faire usage de son DPU dans un délai de deux mois. Dans 

ce cas, elle doit motiver son achat. En effet, l’usage du DPU n’est possible qu’en vue de réaliser des 

opérations d’intérêt général (ou de constituer des réserves pour les réaliser) prévues au code de 

l’urbanisme. Ces opérations d’intérêt général concernent :  

Les actions ou opérations d'aménagement qui ont pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, 

une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités 

économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements 

collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité, de 

permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non 

bâti et les espaces naturels (article L 300-1 du code de l’urbanisme). 

Égout du toit 

Ligne basse d’un pan de couverture : ce point de référence permet de définir une hauteur de façade. 

Emplacement réservé 

Terrain désigné par le PLU comme devant faire l’objet dans l’avenir d’une acquisition par une 

collectivité publique dans le but d’y implanter un équipement public, un équipement ou ouvrage 

d’intérêt général, de l’habitat social etc. Le terrain concerné (indiqué au plan de zonage) devient alors 

inconstructible pour toute autre opération. 

Espace boisé classé 

Le PLU peut désigner des espaces boisés dits « classés », à conserver, à protéger ou à créer : bois, parc, 

alignement d’arbres, arbre isolé… Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode 

d’occupation du sol. Toute coupe ou abattage est subordonné à une autorisation délivrée par l’autorité 

compétente. Tout défrichement est interdit. 

Espace libre 

Les espaces libres des articles 13 du règlement de PLU sont les espaces sur lesquels ne s’exerce pas 

l’emprise au sol des constructions. Ces espaces comprennent, les espaces verts, les jeux pour enfants, 

les terrasses, les allées recouvertes ou enherbées, les clôtures…. 

Existence légale 

L’existence légale d’un bâtiment est définie comme suit :  

⚫ Si le bâtiment est postérieur à 1943 il doit avoir obtenu un permis de construire : ce permis 
constitue son existence légale. 

⚫ Si le bâtiment est antérieur à 1943, il faut se référer aux actes de propriété faisant référence à 
l’existence de la construction.  

Preuve de l’existence légale des constructions 

⚫ La notion de construction existante implique la réunion de deux conditions : une existence physique 
et une existence légale. L’existence physique est apportée dans le dossier de demande de permis 
de construire. S’agissant de l’existence légale, pour bénéficier du règlement du document 
d’urbanisme, il incombe au pétitionnaire de prouver que la construction sur laquelle porte sa 
demande de PC ou sa DP a été édifiée avant la loi du 15 juin 1943 relative au permis de construire, 
et dans ce cas, il lui appartient de produire un acte authentique des hypothèses de propriété 
antérieur au 15 juin 1943, décrivant ce bien.  
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⚫ A défaut de production de la preuve de l’existence légale, le bâtiment présent sur le terrain est 
réputé avoir été illégalement édifié et la demande doit porter sur l’ensemble du bâtiment. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies ou à l’alignement 

L’article 6 définit les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies ou à l’alignement. 

Sauf dispositions contraires au règlement, il s’agit de l’ensemble des voies ouvertes à la circulation 

générale, qu’elles soient publiques ou privées et quel que soit leur statut ou leur fonction (voies 

piétonnes, cyclistes, routes, chemin, places, parc de stationnement public…). 

Sont concernées les voies qui sont soit existantes, soit prévues par le PLU ou par un projet de 

remaniement parcellaire. 

Installation classée 

Un établissement industriel ou agricole, une carrière, … entrent dans la catégorie des ICPE (installations 

classées pour la protection de l’environnement) quand ils peuvent être la cause de dangers ou 

d’inconvénients notamment pour : 

⚫ l’agriculture, 
⚫ la commodité du voisinage, 
⚫ la sécurité, la salubrité, la santé publique, 
⚫ la protection de la nature et de l’environnement, 
⚫ la conservation des sites et monuments. 
Dans un esprit de prévention, une réglementation stricte a été élaborée, soumettant l’ouverture de 

telles installations à un régime d’autorisation préalable ou de simple déclaration, selon le degré de 

gravité des nuisances dont elles peuvent être la cause : bruit, dangers d’explosion ou d’incendie… Cette 

réglementation relève du code de l’environnement. 

Au sens de l’article L511-1 du Code de l’Environnement, sont considérés comme installations classées, 

« Les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou 

détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des 

dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la 

salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, 

soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 

archéologique. Les dispositions sont également applicables aux exploitations de carrières au sens des 

articles 1er et 4 du Code Minier. » 

Parcelle 

C’est le plus petit élément du territoire. Elle figure sur le titre de propriété, identifiée par un numéro 

et rattachée à une section cadastrale. 

Secteur 

C’est l’ensemble des terrains appartenant à une zone auxquels s’appliquent, outre le corps de règles 

valable pour toute la zone, certaines règles particulières. 

 

 

Servitude d’utilité publique 
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C’est une mesure de protection limitant le droit d’utilisation du sol. Elle concerne certains ouvrages et 

sites publics existants (forêt, lignes électriques…). Ces servitudes sont instituées indépendamment du 

PLU par des actes administratifs spécifiques et deviennent applicables dès lors que leur procédures 

d’institution ont été accomplies. La liste des servitudes figure dans les annexes générales du PLU, 

document n°6 du dossier de PLU. 

Superficie du terrain 

La superficie prise en compte pour déterminer le droit à construire est celle de l’unité foncière. 

Surface de plancher (SP) 

La surface de plancher est l’unique référence pour l’application de l’ensemble des règles d’urbanisme 

nécessitant, auparavant, un calcul des surfaces des constructions en SHOB (surface hors œuvre brute) 

et SHON (surface hors œuvre nette). 

Article R112-2 du code de l’urbanisme 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau 

clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 

donnant sur l'extérieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris 

les rampes d'accès et les aires de manœuvres ;  

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 

caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments 

ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction 

et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 

desservis uniquement par une partie commune ;  

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas 

échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties 

communes intérieures. 

Terrain ou Unité Foncière 

Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au même 

propriétaire ou de la même indivision. 

Tuile canal 

Tuile en forme de demi-cylindre ; tuile creuse ou tuile romaine. 

Transparence hydraulique 

Dans le règlement du PLU la transparence hydraulique, fait référence à l’aptitude que possède un 

ouvrage ou un aménagement à ne pas faire obstacle aux mouvements des eaux. Globalement, un 

ouvrage est dit “transparent” d’un point de vue hydraulique lorsqu’il n’amplifie pas le niveau des plus 

hautes eaux, ne réduit pas la zone d’expansion des crues, n’allonge pas la durée des inondations ou 

n’augmente pas leur étendue, n’intensifie pas la vitesse d’écoulement des eaux… 

 

Volet 
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Les volets, appelés aussi contrevents, sont des éléments du décor de la façade dont la fonction est 

l'occultation des baies et pour se protéger contre l'effraction. 

⚫ Volets en bois sur cadre : volets traditionnels formés d'un cours de planches verticales et de 
traverses clouées complétées par des montants assurant le calfeutrement (cadre non assemblé).  

⚫ Volets à doubles lames : volets à planches croisées sont constitués d'un cours de planches verticales 
assemblé à un cours de planches horizontales à l'aide de clous retournés et intégrés au bois. Les 
ferrages sont constitués de pentures, de gonds, d'espagnolettes, de crochets et d'arrêts de volets 
pour le maintien en position ouverte. Les ferrages sont peints dans la même couleur que les volets. 

⚫ Volets à persienne : contrevent extérieur formé d'un châssis entre les montants duquel sont 
assemblées, parallèlement, des lamelles mobiles de bois, de métal ou de matière plastique, 
disposées en claire-voie et permettant ainsi de protéger une fenêtre du soleil ou de la pluie ou de 
régler la lumière tout en laissant pénétrer un peu d'air à l'intérieur. 

volets en bois sur cadre 

  

volets à doubles lames 

  

Volets à persienne 

  
Zonage 

Le territoire de la commune est découpé en zones. A chaque zone est attribuée une vocation des sols 

particulière, exprimée par un signe (Ua, Ub, N, A…). Les limites de zones peuvent ne pas correspondre 

aux limites parcellaires. 

Zone 

Un zone est constituée par l’ensemble des terrains faisant l’objet d’une même vocation et soumis aux 

mêmes règles. 

Zone urbaine U 

Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

 

Zones à urbaniser AU 
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Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à 

caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. Deux types de zones AU sont 

distinguées : 

⚫ Les zones 1AU dites alternatives : Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, 
le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les 
Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) et le règlement définissent les conditions 
d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la 
réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation 
des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et le règlement. 

⚫ Les zones 2AU dites strictes : Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son 
ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du plan local 
d'urbanisme. 

Zones agricoles A 

Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 

des terres agricoles. 

Zones naturelles N 

Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone naturelle et 

forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, 

des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 

historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 

d'espaces naturels. 

Zone refuge 

Une zone refuge est un espace permettant aux occupants du bâtiment de se mettre à l'abri dans 

l’attente de l'arrivée des secours ou de la fin de l’inondation dans de bonnes conditions de sécurité. 

Elle doit être située au moins 0,20 m au-dessus de la cote de référence. Elle doit être facilement 

accessible de l’intérieur (unité fonctionnelle) et présenter une issue de secours aisément accessible de 

l’extérieur pour permettre l'intervention des services de secours et l'évacuation des personnes. Elle 

doit présenter des conditions de sécurité satisfaisantes et sa conception doit permettre aux personnes 

de se manifester auprès des équipes de secours.  
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2. Schémas explicatifs du règlement 
 

1.1 Calculs de la hauteur 
▪ Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle 

au sol conforme aux schémas suivants (un plan altimétrique détaillé pourra être exigé). Ainsi, la 
hauteur absolue est calculée : 

• avant travaux, en cas de sol naturel remblayé  

• après travaux, en cas de sol naturel excavé. 
 

 

 
 

  

 

Égout du toit Égout du toit 
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1.2 Emprise au sol 
 

L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs 

inclus (balcons, coursives, loggias…). Toutefois les ornements tels que les éléments de modénature et 

les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des 

poteaux ou des encorbellements. Les terrasses de plain-pied n’ayant ni surélévation significative ni 

fondations profondes ne sont pas constitutives d’emprise au sol. 

 

1.3 Combinaison des articles 9 et 13 des zones U 
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1.4 Espaces libres de construction, coefficient de jardin 
Il s’agit de la partie d’une unité foncière ou d’une parcelle dont le pourcentage minimal est indiqué à 

l’article 13 des différentes zones et secteurs composant le règlement, qui ne peut en aucun cas être 

imperméabilisée soit par une dalle surmontée ou non par une construction, soit par un aménagement 

en sous-sol qui perturberait ou empêcherait l’absorption des eaux dans le sol. 

 Tout projet de construction nouvelle ou d’extension, situé dans une zone où un pourcentage 

minimal est indiqué à l’article 13 du règlement, doit comprendre une proportion de surfaces 

favorables à la biodiversité, à la nature en ville, à la rétention du pluvial … appelés « pourcentage 

d’espaces non imperméabilisés » ou « coefficient de jardin ». 

 Il s’agit de la partie d’une unité foncière ou d’une parcelle qui ne peut en aucun cas être 

imperméabilisée soit par une dalle surmontée (ou non) par une construction, soit par un 

aménagement en sous-sol qui perturberait ou empêcherait l’absorption des eaux dans le sol. 

Schéma concept du coefficient de jardin : 

 

 

1.5 Zone d’implantation en zones A et N 
 

◼ Emprise de la construction 

existante à usage d’habitation 

◼ Zone d’implantation à l’intérieur de 

laquelle  les annexes et extensions 

sont autorisées. 
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1.6 Éclairage type 

 

 

1.7 Zone d’éclairage 

 

  

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 

Espace éclairé 
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3. Annexe au règlement de la zone agricole 
 

Extrait de la Charte agricole du Var : 

 

Critères de définition de l’exploitation agricole et de la notion de constructions directement 

nécessaires à son activité : 

En application des articles L311-1 et L312-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime. 

L’exploitation agricole, considérée en tant qu’entité de production végétale et/ou animale devra 

disposer d’au moins une Surface Minimale d’Assujettissement (SMA). La SMA est fixée par arrêté 

préfectoral du 30 juin 2016 (cf. arrêté ci-après) et arrêté ministériel du 18 septembre 2015 (production 

hors sol), ou avoir obtenu une DJA dans le cadre de l’installation. 

Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne disposent 

pas de surface minimale d’assujettissement, définie par l’arrêté ci-dessus évoqué, les revenus annuels 

dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1,5 SMIC. 

Pour les exploitations en pluriactivité, il est nécessaire de disposer de 1 SMA pondérée, c’est-à-dire 

calculer une pondération des SMA de tous les ateliers réalisés = le total devra être égal à 1 SMA (100%). 

Les activités d’agritourisme et de diversification telles que définies par l’article L311-1 du Code Rural 

et de la Pêche Maritime pourront être autorisées selon la réglementation en vigueur, à condition 

qu’elles s’inscrivent dans le prolongement de l’acte de produire, ou qu’elles aient pour support 

l’exploitation. 

Définition de la notion de constructions directement nécessaires à l’exploitation agricole : 

En zone agricole, peuvent être autorisées les constructions nécessaires à l’exploitation agricole. 

La preuve de la nécessité de bâtiments ou d’aménagements pour l’exploitation agricole doit donc être 

apportée dans les dossiers d’autorisation d’urbanisme. Le projet agricole doit y être clairement précisé 

ainsi que l’activité existante et les bâtiments et matériels actuels déjà à disposition. 

Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent donc être apportés pour prouver 

cette nécessité et l’existence d’une exploitation agricole répondant à la définition précédente. 

Exemples de pièces à fournir : 

▪ Existence d’une exploitation agricole : attestation de la MSA justifiant que l’exploitation agricole 
permet d’être bénéficiaire de l’Assurance Maladie des Exploitants Agricoles (AMEXA) en tant que 
Chef d’Exploitation, avis d’imposition laissant apparaître des revenus agricoles, cartes grises des 
engins agricoles ...  

▪ Taille de l’exploitation agricole : relevé d’exploitation délivré par la MSA prouvant la surface cultivée 
ou l’importance du cheptel présent, relevé du casier viticole, déclaration de récolte, factures, 
convention de mise à disposition de foncier (bail à ferme enregistré, convention de pâturage...). 

▪ Nécessité des constructions : note de présentation, plan des parcelles cultivées et des bâtiments 
déjà existants, description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux bâtiments et 
leur localisation par rapport au siège d’exploitation, relevé de propriété…  
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4. Arrêté préfectoral : Défense extérieure contre l’incendie 
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5. Arrêté préfectoral : Haie anti dérive 
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6. Carte des zones soumises à autorisation de défrichement 
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7. Arrêté préfectoral : débroussaillement 
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8. Arrêté préfectoral : dispense de déclaration de coupes 

d’arbres en EBC 
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9. Carte archéologique : inventaire informatisé national 
 

L’extrait ci-joint de la Carte archéologique nationale reflète l’état de la connaissance au 28/11/2017. 

Cet extrait ne fait mention que des vestiges actuellement repérés. En aucun cas cette liste 

d’informations ne peut être considérée comme exhaustive. 

Sur l’ensemble du territoire communal, le code du patrimoine prévoit que certaines catégories de 

travaux et d’aménagements font l’objet d’une transmission systématique et obligatoire au préfet de 

région afin qu’il apprécie les risques d’atteinte au patrimoine archéologique et qu’il émette, le cas 

échéant, des prescriptions de diagnostic ou de fouille. Les catégories de travaux concernés sont : les 

zones d’aménagement concerté (ZAC) et les lotissements affectant une superficie supérieure à 3 ha, 

les aménagements soumis à étude d’impact, certains travaux d’affouillement soumis à déclaration 

préalable et les travaux sur immeubles classés au titre des Monuments Historiques (livre V, article R. 

523-4). 

En outre, sur la commune de Correns, deux zones de présomption de prescription archéologique ont 

été définies par arrêté préfectoral n°83045-2003 en date du 05/11/2003. À l’intérieur de ces zones, ce 

sont tous les dossiers de demande d’urbanisme (permis de construire, de démolir, d’aménager, 

décisions de réalisation de ZAC) qui devront être transmis aux services de la Préfecture de région 

(Direction régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte-D’azur, Service régional de 

l’Archéologie, Bâtiment Austerlitz, 21 allée Claude Forbin, 13625 Aix-en-Provence Cedex 1) afin que 

puissent être prescrites des mesures d’archéologie préventive dans les conditions définies par le code 

du patrimoine ((livre V, art R.523-4 et art R 523-6). 

Hors de ces zones, les autorités compétentes pour autoriser les travaux relevant du code de 

l’urbanisme peuvent décider de saisir le préfet de région en se fondant sur les éléments de localisation 

du patrimoine archéologique dont elles ont connaissance (code du patrimoine, livre V, art R.523-8). 

Hors de ces zones, les personnes qui projettent de réaliser des aménagements peuvent, avant de 

déposer leur demande d’autorisation, saisir le préfet de région afin qu’il examine si leur projet est 

susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques (code du patrimoine, livre V, art R.523-

12).  

En dehors de ces dispositions, toute découverte fortuite de vestige archéologique devra être signalée 

immédiatement à la Direction régionale des Affaires Culturelle de Provence-Alpes-Côte-D’azur (Service 

régional de l’Archéologie) et entraînera l’application du code du patrimoine (livre V, titre III). 
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83 / Correns – Territoire communal - Zones de présomption de prescription archéologique 

 et Entités Archéologiques recensées hors de ces zones  

Base archéologique nationale Patriarche - Etat au 28/11/2017 

 

 

Zones de présomption de prescription archéologique 

 

Code ZPPA Objet Date de décision Identification liée à la zone 

1186 Zone 1 (Sous-Ville) 05-11-2003 Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de PC, PD, PA et 

décisions de réalisation de ZAC 

1187 Zone 2 (Miraval) 05-11-2003 Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de PC, PD, PA et 

décisions de réalisation de ZAC 

 

 

Entités archéologiques 

 

N° de l'EA Identification 

83 045 0001  CORRENS / VILLA DE SOUS-VILLE /  / villa / sépulture / Gallo-romain 

83 045 0002  CORRENS / EGLISE VIEILLE (L') / ASCAOU / église,  prieuré / Moyen-âge classique 

83 045 0003  CORRENS / CIMETIERE DE L'EGLISE VIEILLE / ASCAOU, LA MURETTE? / sépulture / Gallo-romain 

83 045 0004  CORRENS / Miraval /  / nécropole ? / Bas-empire 

83 045 0005  CORRENS / Château du castrum de Correns (Fort Gibran) /  / château fort ? / Moyen-âge classique - Époque moderne 

83 045 0006  CORRENS / Les Canebières / Cassoro / sanctuaire païen / Second Age du fer - Bas-empire 

83 045 0007  CORRENS / Le Vaillet 1 /  / villa / sanctuaire païen ? / Haut-empire ? 

83 045 0008  CORRENS / BASSON 1 / BASSON / enceinte,  oppidum / Age du fer 

83 045 0009  CORRENS / LES CAOUNES / LES CAOUNES / occupation / Gallo-romain 

83 045 0010  CORRENS / Les Pierres Sèches /  / oppidum / Age du fer 

83 045 0011  CORRENS / Saint-Germain 1 / SAINT-GERMAIN / habitat / Second Age du fer - Haut-empire ? 

83 045 0012  CORRENS / Béouvet /  / habitat / Haut-empire 

83 045 0013  CORRENS / GROTTE DE SOUS-VILLE / SOUS-VILLE / occupation / Néolithique ancien 

83 045 0014  CORRENS / Menhir de Prats-Boulins /  / menhir / Néolithique ? 

83 045 0015  CORRENS / La Pierre Longue /  / menhir / Néolithique 

83 045 0017  CORRENS / LE VAILLET 3 / LE VAILLET / occupation / Gallo-romain 

83 045 0018  CORRENS / VALLON DE ROBERNIER / / occupation / Époque indéterminée 

83 045 0019  CORRENS / Chapelle Saint-Germain (Saint-Germain 2) /  / chapelle / Moyen-âge - Période récente ? 
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N° de l'EA Identification 

83 045 0020  CORRENS / BASSON 2 / BASSON / occupation / Moyen-âge 

83 045 0021  CORRENS / Les Aiguillons /  / occupation / Age du bronze - Age du fer 

83 045 0022  CORRENS / Pontfract, Les  Pradariès /  / pont / Moyen-âge 

83 045 0023  CORRENS / Malamort /  / Age du bronze - Age du fer / enclos 

83 045 0024  CORRENS / Pont de Bailloux /  / pont / Moyen-âge - Période récente ? 

83 045 0025  CORRENS / La Baume du Guerrier /  / occupation / Bas-empire - Haut moyen-âge 

83 045 0026  CORRENS / La Fiouguière /  / occupation / Age du bronze ? 

83 045 0027  CORRENS / Bois de Messies / Vallon des Beaumes / enceinte ? / Age du bronze ? 

83 045 0028  CORRENS / Le Bespin /  / occupation / Néolithique ? 

83 045 0029  CORRENS / Rochers de Bagarèdes /  / habitat ? / Époque moderne 

83 045 0030  CORRENS / Les Bréguières 1 /  / relais routier / Époque moderne 

83 045 0031  CORRENS / Les Bréguières 2 /  / occupation / Époque moderne 

83 045 0032  CORRENS / Piaou /  / occupation / Néolithique - Age du bronze 

83 045 0033  CORRENS / Les Cartons du Deffend /  / occupation ? / Paléolithique - Néolithique 

83 045 0035  CORRENS / Sigoire /  / occupation ? / Gallo-romain 

83 045 0036  CORRENS / Les Baumes /  / occupation / Époque moderne - Époque contemporaine 

83 045 0037  CORRENS / Pontfract 2 /  / occupation / Age du fer 

83 045 0039  CORRENS / Réal Martin /  / habitat / Gallo-romain 

83 045 0040  CORRENS / Curnière /  / occupation / Paléolithique - Néolithique 

83 045 0041  CORRENS / Camp Redon /  / occupation / Néolithique 

83 045 0042  CORRENS / Les Aspras 1 /  / occupation / Age du fer - Gallo-romain 

83 045 0043  CORRENS / Les Aspras 2 /  / habitat ? / Gallo-romain 

83 045 0044  CORRENS / L'Écluse /  / occupation / Gallo-romain 

83 045 0045  CORRENS / Le Pigeonnier /  / occupation / Néolithique - Age du fer 

83 045 0046  CORRENS / Gayassu /  / occupation / Age du bronze - Age du fer 

83 045 0047  CORRENS / Miraval 2 /  / occupation / Gallo-romain 

83 045 0048  CORRENS / BEOUVET / BEOUVET / occupation ? / Paléolithique - Néolithique 

83 045 0049  CORRENS / GROTTE DE SOUS-VILLE / SOUS-VILLE / occupation / Néolithique moyen 

83 045 0050  CORRENS / GROTTE DE SOUS-VILLE / SOUS-VILLE / grotte sépulcrale / Néolithique final 

83 045 0051  CORRENS / GROTTE DE SOUS-VILLE / SOUS-VILLE / carrière / Moyen-âge classique 

83 045 0052  CORRENS / La Baume du Guerrier /  / occupation / Paléolithique - Néolithique ? 

83 045 0053  CORRENS / La Baume du Guerrier /  / occupation / Age du bronze 

83 045 0055  CORRENS / Rochers de Bagarèdes /  / organisation du territoire ? / Age du fer - Gallo-romain ? 

83 045 0058  CORRENS / LA PAREMIANE / / occupation / Paléolithique - Néolithique 

83 045 0059  CORRENS / CIMETIERE DE L'EGLISE VIEILLE / ASCAOU, LA MURETTE? / cimetière / Moyen-âge 
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N° de l'EA Identification 

83 045 0062  CORRENS / Miraval /  / Gallo-romain / inscription, colonne (élément de) 

83 045 0063  CORRENS / Le Vaillet 1 /  / voie / Époque indéterminée 

83 045 0065  CORRENS / Saint-Germain 2 /  / occupation / Bas-empire - Haut moyen-âge 

83 045 0067  CORRENS / Sigoire /  / chapelle ? / Moyen-âge ? 

83 045 0069  CORRENS / Devant la Grotte 1 du Vallon des Baumes (ou Grotte Cherrier) /  / sépulture ? / habitat ? / Paléolithique moyen 

83 045 0070  CORRENS / Castrum de Correns /  / enceinte urbaine / bourg castral / Moyen-âge classique - Bas moyen-âge 

83 045 0071  CORRENS / Sanche Nord /  / enceinte ? / habitat ? / Age du fer ? 

83 045 0072  CORRENS / Sanche Sud /  / enceinte ? / habitat ? / Age du fer ? 

83 045 0073  CORRENS / Le Plan /  / occupation ? / Moyen-âge classique - Bas moyen-âge 

83 045 0074  CORRENS / Pallières 1 /  / occupation ? / Paléolithique - Néolithique 

83 045 0075  CORRENS / Pallières 2 /  / occupation / Gallo-romain 

83 045 0076  CORRENS / Les Caounes /  / atelier de terre cuite architecturale / Époque moderne 

83 045 0077  CORRENS / Source de Rainouar /  / occupation / Bas-empire - Haut moyen-âge 

83 045 0078  CORRENS / Les Méguières /  / atelier métallurgique / Gallo-romain 

83 045 0079  CORRENS / L'Église Vieille /  / cimetière / Moyen-âge classique - Bas moyen-âge 
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10. Archéologie préventive : arrêté de zonage 
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11. Règles de construction parasismique 
Le département du Var est situé entre les zones sismiques du couloir rhodanien et la faille dite de Nice. 

La sismicité historique s'inscrit dans des intensités comprises entre les degrés IV et VIII de L’échelle 

MSK. La commune est classée en zone de sismicité 2 par le décret du 22 octobre 2010 définissant les 

zones de sismicité du Var. De nouvelles règles de classification et de construction parasismique sont 

définies au code de l’environnement. Les bâtiments sont classés suivant 4 catégories d’importance 

différentes : 

▪ catégorie I : bâtiments dont la défaillance ne présente qu’un risque minime pour les personnes 
ou l’activité économique ; 

▪ catégorie II : bâtiments dont la défaillance présente un risque moyen pour les personnes ; 
▪ catégorie III : bâtiments dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes ou en 

raison de l’importance socio-économique de ceux-ci ; 
▪ catégorie IV : bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la 

défense ou le maintien de l’ordre. 
 

Catégorie : Description : 

I 
▪ Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un séjour de longue durée. 

II 

▪ Habitations individuelles 

▪ Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5 

▪ Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 mètres. 

▪ Bureaux ou établissements commerciaux non ERP de hauteur inférieure ou égale à 28 mètres et pouvant 
accueillir 300 personnes maximum 

▪ Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes 

▪ Parcs de stationnement ouverts au public 

III 

▪ ERP de catégories 1, 2 et 3 

▪ Habitations collectives et bureaux de hauteur supérieure à 28 mètres 

▪ Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes 

▪ Établissements sanitaires et sociaux 

▪ Centres de production collective d’énergie 

▪ Établissements scolaires 

IV 

▪ Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le maintien de l’ordre public. 

▪ Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le stockage d’eau potable, la 
distribution publique de l’énergie. 

▪ Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne. 

▪ Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise. 

▪ Centres météorologiques. 

Remarques : Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance 

différentes, la catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue. Pour l’application de la 

réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en compte est celle 

résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment.  

Application de l’Eurocode 8 : La conception des structures selon l’Eurocode 8 repose sur des principes 

conformes aux codes parasismiques internationaux les plus récents. La sécurité des personnes est 

l’objectif du dimensionnement parasismique mais également la limitation des dommages causés par 

un séisme. De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion de crise doivent rester opérationnels. 

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 

sismicité. 
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Zone de sismicité : 

Catégorie d’importance du bâtiment : 

 I II III IV 

 Zone 1 

Aléa très faible 

Aucune 

exigence 

Aucune 

exigence 

Aucune 

exigence 

Aucune 

exigence 

Correns  
Zone 2 

Aléa faible 

Aucune 

exigence 

Aucune 

exigence 

Eurocode 8 

agr = 0,7 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 0,7 m/s² 

 
Zone 3 

Aléa modéré 

Aucune 

exigence 

Eurocode 8 

agr = 1,1 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 1,1 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 1,1 m/s² 

 Zone 4 

Aléa moyen 

Aucune 

exigence 

Eurocode 8 

agr = 1,6 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 1,6 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 1,6 m/s² 

 

Ces dispositions s'appliquent : aux équipements, installations et bâtiments nouveaux ; aux additions 

aux bâtiments existants par juxtaposition, surélévation ou création de surfaces nouvelles ; aux 

modifications importantes des structures des bâtiments existants. 

Pour les bâtiments existants, la nouvelle réglementation n’impose pas de renforcement. Toutefois, 

pour améliorer le comportement du bâtiment aux séismes, il est possible de réaliser un renforcement 

volontaire en s'appuyant sur l’Eurocode 8. Mais des règles existent pour les bâtiments existants de 

catégories III et IV en cas de remplacement ou d’ajout d’éléments non structuraux et pour les 

bâtiments de catégorie IV en cas de travaux ayant pour objet d’augmenter la surface de plancher 

initiale de plus de 30 % ou supprimant plus de 30 % d’un plancher. 

Les établissements scolaires simples en zone 2 sont systématiquement classés en catégorie III. 

Cependant, pour faciliter le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires 

simplifiées PS-MI peuvent être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application 

de celles-ci, notamment en termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol. 

Règles forfaitaires simplifiées : Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées 

(qui dispensent de l’application de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne 

nécessitant pas de calculs de structures approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la 

sollicitation sismique est atteint par l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de 

conception que d’exécution du bâtiment.  Les règles PS-MI «Construction parasismique des maisons 

individuelles et bâtiments assimilés» sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à 

un certain nombre de critères, notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4. 
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12. Doctrine MISEN 
▪ Document disponible sur : http://www.var.gouv.fr/misen-du-var 

 

http://www.var.gouv.fr/misen-du-var
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13. Palette chromatique de Correns 
 

 

Des nuances plus foncées ou plus claires que celles indiquées peuvent être utilisées selon les variations de 

dosage des pigments. 
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Des nuances plus foncées ou plus claires que celles indiquées peuvent être utilisées selon les variations de 

dosage des pigments. 
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Des nuances plus foncées ou plus claires que celles indiquées peuvent être utilisées selon les variations de 

dosage des pigments. 
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